
FORMATION OBLIGATIONS LEGALES EN MATIERE DE SECURITE 

Objectifs :
Maîtriser les notions des responsabilités civiles et pénales en matière de sécurité et son obligation de résultat pour la
sécurité du personnel et la sécurité des bâtiments et chantiers

Public : 
Responsable sécurité, QSE,  Superviseur, cadre 

Durée moyenne : 
2 jours soit 14 heures 

Programme : 
Les principaux textes de loi 
Le code du travail 
La responsabilité civile et pénale du Chef d’établissement et de ses collaborateurs 
Les peines encourues 
Obligations de l’employeur 
La délégation de pouvoirs 
Le CSE et son fonctionnement 
Le délit d’entrave 
La formation obligatoire, les obligations en matière de prévention des risques professionnels 
Les différentes règles applicables en fonction des postes de travail 
Les registres obligatoires 
L’évaluation des risques professionnels  
Document unique 
L’accident du travail et son analyse 
Les obligations liées à la médecine du travail, inspection 
Contrôles et vérifications obligatoires 
Les dispositions du code du travail lié à la construction et à l’aménagement des locaux 
Les actions de formation et habilitation obligatoires du personnel  
Le plan de prévention des entreprises extérieures et l’analyse des risques nouveaux 
Affichage obligatoire  

Mise en place de nombreux travaux sur étude de cas (à définir) 
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